
 

 
 
 
 
 
AVANT DE LIRE CE DOCUMENT :  
 
LES 6 CONDITIONS A REMPLIR POUR INTEGRER LE DISPOSITIF CARTE OCC’YGENE : 
 
I/ Posséder un accès internet   
 
II/ Tarifs :  
Dans le formulaire à compléter, merci d’indiquer - pour les profils de détenteurs auxquels vous souhaitez 
faire une offre - :  

- Le prix public de la prestation proposée 
- Le prix négocié Occ’Ygene (vous pouvez préciser le pourcentage de réduction OU le prix réduit 

directement). 
 
III/ Cibles et offres : 
Le prestataire n’est pas obligé de proposer une offre pour toutes les cibles.  
Il les sélectionne en fonction de son activité et de sa stratégie commerciale. 
Le prestataire a la possibilité de proposer plusieurs offres par cible. 
  
IV/ Offre spécifique en fonction des périodes d’utilisation de la Carte   
Le prestataire peut proposer des offres préférentielles en fonction des périodes d’utilisation de la carte, cela 
lui laisse la liberté d’adapter ses tarifs durant sa période d’ouverture. 
  
V/ Formule DUO : 
Les offres que vous choisirez de faire pour les SOLOS et/ou les SENIORS doivent s’appliquer aux détenteurs 
de cartes DUO. 
 
VI/ Les modalités de réservation : 
Lors de la saisie de l’offre sur le formulaire, merci de préciser les modalités de réservation : 
1.      ACHAT SUR PLACE – PAS DE RESERVATION ANTICIPEE 
2.      RESERVATION OBLIGATOIRE ANTICIPEE soit par tél  / soit par email / soit sur le site du prestataire. 
Sur le site du prestataire :  création d’un code promotionnel par le prestataire pour les détenteurs de la carte 
Occ’ygène. NB : ce code sera visible sur la fiche du prestataire, dans le catalogue en ligne. 

 pour la carte famille+ : une pre-reservation par email ou téléphone sera indispensable pour que le 
prestataire puisse décagnotter et garantir la réservation. 
Rappel : ces familles ne règlent pas directement les prestations. Le remboursement des prestations 
s’effectue au moment du décagnottage par le prestataire sur la plateforme Occ’ygène (Appli Adelya) via un 
virement unique hebdomadaire.  



 
 
CONTEXTE :    
    
Au vu de la crise sanitaire qui a frappé l’industrie touristique, le Comité Régional du Tourisme et des Loisirs 
a mis en place un plan d’actions de relance en faveur du tourisme régional. Parmi ces 
actions, figure la création d’un Pass Loisirs : la Carte Occ’ygene qui bénéficie exclusivement aux habitants 
de la région Occitanie.    
Parmi les résidents d’Occitanie, la Carte cible  :    

• Les 18/25 ans      
• Les familles       

• Les individuels / solos (entre 26 et 60 ans) 

• Les seniors (+ de 60 ans). 
 
Elle cible également des familles aux revenus modestes (carte Familles +) pour lesquelles la Région et 
d’autres partenaires, peuvent monétiser la Carte.     
   
OBJECTIF DE LA CARTE OCC’YGENE:  
Stimuler la consommation des loisirs et de certaines catégories d’hébergements en Occitanie afin de générer 
du chiffre d’affaires auprès des professionnels du secteur.     
    
   
À QUI S’ADRESSE-T-ELLE ?     
Aux habitants d’Occitanie.    
   
   
DE QUEL(S) AVANTAGES BENEFICIE LE DETENTEUR DE LA CARTE ?   
La carte permet d’obtenir des réductions et avantages promotionnels chez les prestataires qui ont intégré la 
carte.   
L’usage de la carte est illimité dans la période définie (du 1er Janvier 2021 au 31 Décembre 2021) 
   
 

QUELLE FORME A CETTE CARTE?     
    
Il s'agit d’une carte exclusivement dématérialisée, gérée et générée par une plateforme numérique online  
(QR code).   
Il s’agit d’un outil souple, évolutif et adaptable (ajout de prestataires, ajout d’une cagnotte....).   
Cette plateforme est gérée par l’agence N’PY.   



    
 
POUR QUELLE DUREE PEUT-ON L’UTILISER ?  
Jusqu’au 31/12/2021 

       
COMMENT LE CLIENT PEUT-IL SE PROCURER LA CARTE ?     
    
Elle est vendue en ligne sur le site du CRTL :   
https://www.tourisme-occitanie.com/loisirs/la-carte-occ-ygene#widget-produit-CA-OPBI-112562-51676 

 
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE JEUNE 18-25 ANS   
Prix de vente : gratuit   
Cible : Carte individuelle et nominative à destination des jeunes 18/25 ans habitant l’Occitanie.     
Réductions accordées sur les tarifs jeunes.  
    
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE FAMILLE 

Prix de vente : 20 euros    
Cible : familles composées au minimum d’un adulte et d’un enfant et au maximum de 2 adultes et 3 enfants, 
habitant l’Occitanie.    
Réductions sur les tarifs enfants principalement selon négociation CRTL. 
Crédit : un montant pourra être crédité sur la carte pour payer tout ou partie des prestations (contributeur 
type CE); fonctionnalité déployée ultérieurement.   
Limité à une carte par foyer.    
 

CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE FAMILLE + 

Prix de vente : carte gratuite   
Cible : familles habitant l’Occitanie, bénéficiaires de la CAF (quotient familial inférieur à 1000€). 
Réductions sur les tarifs enfants principalement selon négociation CRTL. 
Crédit : un montant sera crédité sur la carte pour payer tout ou partie des prestations loisirs sur validation 
d’un justificatif.    
Limité à une carte par foyer.   
Attention : les cartes Famille + ne peuvent être décagnottées par anticipation que dans le cas où l’activité 
proposée par le prestataire nécessite obligatoirement une réservation. 
    
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE SOLO 

Prix de vente : 9 euros 

Cible : Carte individuelle et nominative à destination des adultes habitant l’Occitanie, âgés de 26 à 60 ans.     
Réductions accordées sur les tarifs individuels.   
Crédit : un montant pourra être crédité sur le pass pour payer tout ou partie des prestations (contributeur 
type CE); fonctionnalité déployée ultérieurement.   

https://www.tourisme-occitanie.com/loisirs/la-carte-occ-ygene#widget-produit-CA-OPBI-112562-51676


  
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE SENIOR  
Prix de vente : 7 euros 

Cible : Carte individuelle et nominative à destination des adultes habitant l’Occitanie, âgés de plus de 60 
ans.     
Réductions accordées sur les tarifs individuels / plein tarif.    
      
 
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES : CARTE OCC’YGENE DUO 
Au moment de la commande d’une carte Solo OU Senior, l’internaute pourrra commander pour 1 euro de 
plus, une carte DUO qui permettra, à la personne qui l’accompagnera, de bénéficier des mêmes offres qui 
s’appliquent aux détenteurs de cartes Solo et Senior. 
 
 
POURQUOI INTEGRER LA « CARTE OCC’YGENE » ? QUELS SONT LES AVANTAGES DONT BENEFICIENT LES 
PRESTATAIRES ?     
    
Intégrer la carte Occ’ygene vous permet de :     
   
– bénéficier des différentes actions de communication déployées par la Région, le CRTL et ses partenaires 
ADT et OT autour de la promotion de cette carte, 
     
–  augmenter les flux de clientèles régionales vers vos structures et la fréquentation de votre site et/ou 
activité, 
   
–  utiliser une solution simple et bénéficier d’un accompagnement dédié, 
   
–   bénéficier d’un suivi personnalisé de vos ventes grâce à cette carte, 
   
–  gagner de nouvelles clientèles pour lesquelles des freins à la consommation d’activités de loisirs sont 
levés.  
   
AVANTAGES POUR LES TERRITOIRES :   
    
A chaque territoire d’Occitanie, la carte apporte une vraie valeur ajoutée puisque le dispositif :     
• renforce la visibilité des différents territoires à travers l’offre des prestataires partenaires     
• valorise les sites touristiques régionaux    
• favorise l’itinérance sur l’ensemble du territoire d’Occitanie      
• contribue à générer des flux de visiteurs vers les différents prestataires partenaires de la carte, et vers les 
différents territoires de la région.      
         
 
 
 
 
 

COMMENT INTEGRER CETTE CARTE ?    
    
L’adhésion est gratuite !  
Pour figurer dans la carte, vous devez vous engager à :     
• être ouvert au minimum 6 mois dans l’année   



• consentir une ou plusieurs offre(s) attractive(s) à l ‘attention de tout ou partie des cibles concernées (selon 
votre stratégie) 
• promouvoir la carte sur votre site et sur vos supports de communication    
• nous communiquer votre fréquentation en dehors de la carte et grâce à la carte.  
 
IMPORTANT : vous devez avoir une connexion internet (téléchargement du logiciel du de la carte ; scan des 
QR codes présentés par les détenteurs de la carte).  
    
   
QUI PEUT INTEGRER CETTE CARTE ?   
  
L’offre proposée aux détenteurs de la carte doit être initialement payante, pour justifier d’une réduction.    
Les différentes structures/prestataires qui peuvent intégrer la carte sont classés selon 9 catégories :     
   
✔ Activités de plein air / sports d’hiver / ski  
✔ Sites de visite culturels, naturels et scientifiques    
✔ Sites de loisirs ludiques et touristiques    
✔ Agri - oeno - artisanat     
✔ Excursions et visites guidées  
✔ Les campings   
✔ Les villages vacances/Auberges de jeunesse 
✔Bien-Etre 
✔Hébergements Insolites 

 
    
LES CRITERES D’INTEGRATION A CETTE CARTE :    
    
I/  Activités de plein air et sportives :    
   
Être labellisé Qualité Tourisme Occitanie Sud de France     
OU remplir tous les critères nécessaires pour adhérer au label Qualité Tourisme Occitanie Sud de France.    
    
Activités concernées :     

• Escalade, Via Ferrata, Spéléologie, Parcours acrobatiques en hauteur    
• Randonnée pédestre, Raquettes, VTT, Cyclotourisme    
• Ski (les domaines skiables proposant des forfaits) 
• Activités neige (randonnées en chiens de traineaux… ) 

• Equitation, Randonnée avec un âne, Attelage    
• Canoë-kayak, Kayak des mers, Sports d’eau vive (canyoning, rafting, nage en eau vive)    
• Vol libre : Parapente, Kitesurf    
• Plongée    
• Voile     
• Vous proposez des activités individuelles et collectives pour groupes, accompagnées ou non    
• Vous êtes une entreprise (RCS, MSA, URSSAF) ou une structure associative qui s’inscrit dans 

une démarche de commercialisation nationale    
• Vous êtes opérationnel au moins 6 mois dans l’année, dont au moins 4 mois d’activité effective sauf 
pour les prestataires d’activités en exercice sur une durée plus réduite (ex : stations de ski) 

• Vous êtes en conformité avec la réglementation en vigueur (Sport, ERP, Hygiène, Sécurité, 
Tourisme, etc) et vos personnels encadrants possèdent un diplôme « homologué »    

• Au moins une personne de votre entreprise est diplômée de niveau BE ou BP (sauf si vous 
proposez exclusivement des activités de location pure).    



• Vous disposez d’un local d’accueil (soit un bâtiment d’accueil, soit un local d’accueil (fixe ou 
semi-fixe), ou un accueil dans et en synergie avec une autre structure)    

• Vous proposez des sanitaires (privés ou publics, sur place ou à moins de 200 m)    
   
Les informations importantes    

• Vous exercez l’activité dans le strict respect du milieu naturel et des paysages traversés    
• Vous gérez la tenue d’un registre du suivi du matériel.    
• Vous avez un accès à internet.   

    
     
II/  Sites culturels, naturels et scientifiques    et     III/     Sites de loisirs ludiques et touristiques    
    
Être labellisé Qualité Tourisme Occitanie Sud de France     
OU remplir tous les critères nécessaires pour adhérer au label Qualité Tourisme Occitanie Sud de France.    
    

• Votre site est ouvert au minimum 6 mois dans l’année    
• Vous proposez des sanitaires (privés ou publics, sur place ou à moins de 200 m)    
• Vous disposez d’une billetterie (même en cas d’accès gratuit)    
• Le parcours de visite est clairement identifié    
• Vous exercez votre activité dans le strict respect de la réglementation en vigueur (ERP, aspect 

d’ordres fiscal, social, sanitaire, concurrence, sécurité…)    
• Vous avez souscrit une assurance couvrant les risques liés à l’accueil de public, notamment 

responsabilité civile, vols et incendie.    
• Consultez la fiche récapitulative de l’Etat sur les règles de sécurité ERP    

Information importante : la transmission de savoir / l’intérêt pédagogique    
• La qualité, l’exactitude et la pertinence du discours de médiation restitué au public 

constituent un pré-requis à toute demande de labellisation    
• Vous vous appuyez, dans le cas idéal, sur un comité scientifique et/ou sur des personnes et 

structures ressources.    
• Vous avez un accès à internet.   

    
IV/      Agri – Oeno – Artisanat     
    
Agri – Oeno :     
Etre labellisé Qualité Tourisme Occitanie Sud de France     
OU remplir tous les critères nécessaires pour adhérer au label Qualité Tourisme Occitanie Sud de France 
(quand le référentiel le permet).    
    

• Vous êtes un lieu de vente où les agriculteurs vendent les produits de leurs exploitations.    
• Il s’agit principalement de vin et de produits fermiers    
• La vente y est assurée par l’exploitant agricole, les membres de sa famille ou un salarié    
• Votre point de vente est situé sur l’exploitation    
• Dans le cas des points de vente collectifs, le point de vente commun doit être géré 

directement par les producteurs concernés, qui participent à la vente des produits. Les produits 
proviennent majoritairement des exploitations membres du groupement    

• Vous disposez de sanitaires réservés à l’accueil du public    
• Vous répondez aux conditions d’affiliation au régime social agricole.    
• Si la forme juridique (SARL, GIE …) dans laquelle l’activité de transformation et de vente des 

produits est développée, est distincte de l’exploitation agricole, il est exigé que le responsable remplisse 
ces conditions et soit producteur dans l’exploitation agricole    

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31684


• Vous vous conformez aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, notamment d’ordre 
fiscal, social, sanitaire, concurrence, sécurité, définition et qualité des produits, étiquetage, 
présentation    

• Vous avez souscrit une assurance couvrant les risques liés à l’accueil de public (ERP) et à la 
vente de produits alimentaires, notamment responsabilité civile, accident du travail, vols et incendie est 
obligatoire    

• Vous avez un accès à internet.    
    
Artisanat :     
Intégrer le label Entreprise du Patrimoine Vivant (EPV) - marque de reconnaissance de l’Etat mise en place 
pour distinguer des entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels d’excellence.             
https://www.institut-metiersdart.org/epv/un-label-de-l-etat-francais  
Accès à internet obligatoire.    
    
   
    
V/       Excursions et visites guidées    
Commercialisées par les Offices de Tourisme ou les centrales de resa des ADT/CDT 

Proposées par des guides-conférenciers indépendants ou membres d’associations ou de regroupements 
professionnels, guides en capacité de facturer leurs prestations directement au public, ou dont les visites 
guidées sont commercialisées par les OT / ADT. 
    
   
VI/     Les campings  
Être labellisé Qualité Tourisme Occitanie Sud de France     
OU remplir tous les critères nécessaires pour adhérer au label Qualité Tourisme Occitanie Sud de France.    
   

• Le terrain de votre camping est destiné à l’accueil de tentes, de caravanes, de résidences 
mobiles de loisirs (dites mobil-home) et d’habitations légères de loisirs   

• Votre structure fait l’objet d’un classement 2 étoiles minimum   
• Vous exercez votre activité dans le strict respect de la réglementation en vigueur (aspects 

d’ordre fiscal, social, sanitaire, concurrence, sécurité…).   

• https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-

amenages-et-parcs-residentiels-de-loisirs 

• Accès à internet obligatoire.   
   
   
VII/    Les villages vacances  
Être labellisé Qualité Tourisme Occitanie Sud de France     
OU remplir tous les critères nécessaires pour adhérer au label Qualité Tourisme Occitanie Sud de France.    
   

•  Votre village de vacances comprend : des hébergements individuels ou collectifs et des locaux 
affectés à la gestion et aux services ; des installations communes destinées aux activités à caractère 
sportif et aux distractions collectives.   

• Pour les repas, l’une ou l’autre des deux formules suivantes : restaurant ou cuisine individuelle 
par logement, avec ou sans distribution de plats cuisinés   

• Vous devez être classé 2 étoiles ou plus   

• Vous êtes en conformité avec la réglementation en vigueur   

• https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/villages-de-vacances  

• Vous avez un accès à internet.    
   

https://www.institut-metiersdart.org/epv/un-label-de-l-etat-francais
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-amenages-et-parcs-residentiels-de-loisirs
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-amenages-et-parcs-residentiels-de-loisirs
https://www.classement.atout-france.fr/accueil
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/villages-de-vacances


• Information importante :   
Est considéré comme village de vacances tout ensemble d’hébergement faisant l’objet d’une exploitation 
globale à caractère commercial ou non, destiné à assurer des séjours de vacances et de loisirs, selon un prix 
forfaitaire comprenant la fourniture de repas ou de moyens individuels pour les préparer et l’usage 
d’équipements collectifs permettant des activités de loisirs sportifs et culturels.   
   
VIII/    Bien-être  

Spas thermaux  
Espaces ou centres balnéo-ludiques 
Centres de thalassothérapie.  
 

IX/ Hébergements Insolites 
Définition : 
 
Une habitation atypique ou insolite désigne un hébergement dont les matériaux utilisés, l'architecture ou 
les caractéristiques sont différentes des habitations traditionnelles. Une habitation atypique est la plupart 
du temps provisoire, bâtie pour être occupée quelques mois et peut souvent être déplacée. 
 
La maison atypique peut être construite en bois, en tissu, en acier, en peau… 
 
Comme toutes les constructions, les hébergements insolites sont réglementes par le Code de l’urbanisme, 
sous différentes appellations juridiques : 
- Les habitations Légères de Loisirs (H.L.L.) 
- Les résidences mobiles de loisirs (R.M.L.) 
 
Le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 – art. 1 JORF du code de l’urbanisme, en donne les définitions. En 
droit français, le code de l’urbanisme regroupe les dispositions législatives et règlementaires relatives au 
droit de l’urbanisme, permettant ainsi d’obtenir un aménagement de l’espace conforme aux objectifs 
publics. 
Dans le cadre de constructions, même privées, ces dispositions doivent être respectées. Voici donc quelques 
termes à connaitre dans le cadre de votre projet. 
 

- Les habitations légères de loisirs 
Art R.111-31 : « Les HLL sont les constructions démontables ou transportables destinées à une occupation 
temporaire ou saisonnière à usage de loisir. Elles ont un certain critère de fixité́ ». 
 

- Les résidences mobiles de loisirs 
Art R.111-33 : « Les RML sont essentiellement considérées comme des véhicules. Ce sont des véhicules 
terrestres habitables destinés à̀ une occupation temporaire saisonnière à usage de loisir, qui conservent des 
moyens de mobilité́ leur permettant d’être déplacés par traction mais que le code de la route interdit de 
faire circuler ». 

- Les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L.) 

 
Art R.421-19 : « Les PRL sont des terrains aménages spécialement affectés à l’accueil des HLL où 
RML ». 
 

- La surface au plancher 
La surface au plancher (SP) des constructions est égale à la somme des surfaces de chaque niveau clos et 
couvert, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu intérieur des façades, 
excluant ainsi les épaisseurs correspondant à l’isolation. Ce calcul est nécessaire pour déterminer si la 
construction est sujette à̀ déclaration préalable ou pas. 
- Sont donc compris les combles et sous-sols aménageables. 



- Ne sont pas compris les surfaces éventuellement occupées par : 
• Les terrasses non couvertes (loggias, toitures terrasses, balcons), 
• Les saillies à caractère décoratif, 
• Les vides (trémies d'ascenseur ou d'escalier, rampes d'accès), 
• Les surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre. 
• Les surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés 
Ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres, 2 
• Les surfaces des combles non aménageables. 
  
Les différents types d’hébergements insolites 
 
Il n’existe pas qu’un seul hébergement insolite. L’hébergement insolite peut l’être par : 
- Sa thématique 
- Sa forme de logement. Ce sont ces derniers qui sont détailles dans cette fiche conseil. 
 

- La roulotte 
Avec son coté retro et naturel, elle est très souvent placée en pleine nature et idéale pour un court séjour 
bien-être et ressourcement. Selon le code de l’urbanisme, la roulotte n’est pas évoquée directement, mais 
elle est assimilée à : 
- Une roulotte - HLL, des lors que ses moyens de mobilité́ (barres de traction et roues) ont enté supprimes ; 
- Une roulotte - RML si elle conserve ses moyens de mobilité́.  
 

- La yourte et le tipi 
 Ces deux types d’hébergement offrent un minimum de mobilier, même s’ils peuvent être équipés dans 
certains cas d’un petit poêle. Ils sont préférés lors de courts séjours et évoquent l’évasion et la détente. 
En tant qu’installations destinées à l’habitat de loisirs, la yourte et le tipi peuvent être assimilés à : 
- Une tente, lorsqu’ils ne sont pas équipés de bloc sanitaire ou de cuisine ; 
- Une HLL, lorsqu’ils sont équipés des commodités décrites ci-dessus.  
 

- La cabane dans les arbres 
Souvent perchée dans les arbres et accessible par un escalier, elle est construite en bois et sa structure 
respecte la croissance de l’arbre. Elle est parfaite pour un séjour rappelant les souvenirs d’enfance et le 
retour à̀ la nature, car elle est le plus souvent dépourvue d’électricité́ et d’eau (mais équipée de toilettes 
sèches). 
Elle est donc très souvent assimilée à̀ une HLL. 
 

- Les autres types d’hébergements 
Il existe des dizaines de types d’hébergements insolites : les maisons de Hobbits, les bulles, les maisons 
flottantes, les carres d’Etoiles, les canadiennes, les paillotes, sous la terre, dans un tonneau, dans un moulin 
ou dans un phare... 
Tout est possible, mais sous réserve de respecter les règles d’urbanisme et de sécurité́ qui leur incombent. 
  
 
L’exploitation d’un hébergement insolite 
La règlementation de l’exploitation d’un hébergement insolite sera fonction du mode de gestion choisi, à 
savoir si votre hébergement est : 
- Un hôtel 
- Une chambre d’hôte 
- Un meublé 
- Un camping 
 
Les labels 



S’ils ne peuvent pas bénéficier dans tous les cas de classement tourisme, les hébergements insolites peuvent 
bénéficier d’une autre qualification via certains labels nationaux tels que Gîtes de France, Clévacances, ... 
souvent reconnus par la clientèle touristique. 
L'adhésion à un label (Accueil Vélo, Vignobles & Découvertes ...) est fortement conseillée car elle permet de 
bénéficier des avantages qui y sont liés : conseils, reconnaissance du client, promotion sur des catalogues, 
sur Internet, etc. 
 
***** 
 

 
CONCERNANT LES PASS DÉJÀ EXISTANTS ET COMMERCIALISES :     
City pass, pass destinations gérés et commercialisés par les OT et ADT (sauf cas particulier à étudier au cas 
par cas) peuvent intégrer cette carte sous réserve d’une réduction consentie sur le prix public du pass.  
   
       
QUELS SONT LES MOYENS DE DIFFUSION / COMMUNICATION DE LA CARTE OCC’YGENE ?     
    
PLAN MEDIA dédié à la carte, programmé par le CRTL:     

• Réalisation d’Enewsletters sur des fichiers cibles   
• Une communication ciblée auprès des habitants du territoire     
• Articles sur la newsletter pro et grand public du CRTL   
• Communication sur les réseaux sociaux du CRTL et des partenaires revendeurs   
• Articles dédiés, bannières sur le site tourisme-occitanie.com et sur les sites des partenaires 

revendeurs (ADT, CDT, OT, l’agence N’PY)   
• Communiqués de presse diffusés aux différents médias locaux et aux services presse des 

ADT    
• Communication réalisée auprès des hébergeurs touristiques (prescripteurs  de la carte).  

   
 

QUEL TYPE DE RÉDUCTION METTRE EN PLACE POUR INTEGRER CETTE CARTE ?   
    
Afin de donner un réel intérêt à cette carte et de susciter des actes d’achat supplémentaires auprès de la 
clientèle, les offres que la carte comporte doivent être attrayantes.  L’objectif est que le prix de la carte 
puisse être amorti dès la deuxième utilisation.  
    

Pour les prestations de loisirs :    
   
Réductions réservées au public 18-25 ans :    
Appliquer un pourcentage de réduction sur le tarif étudiant.    
    

Réductions réservées aux familles :    
A appliquer sur une prestation payante d'un minimum de 30 euros pour 1 famille de 2 parents + 2 enfants 
(âge limite des enfants : soumis à la tarification enfant en vigueur chez le prestataire)   
    
Réductions réservées aux solos :  
Appliquer un pourcentage de réduction sur le plein tarif. 
 

Réductions réservées aux seniors : 
Appliquer une réduction sur le tarif senior.  
 
 

Pour les prestations Hébergements :    
Une réduction de minimum 15% sur séjour d’une semaine ou sur courts-séjours 

 



Pour les prestataires proposant un pourcentage de réduction sur tout achat de produits en boutique : 
coupler cette réduction à l’achat d’une activité de loisirs touristique proposée par le site, sur le site-même 
(ex : visite guidée d’un domaine/site, dégustation, atelier …). 
  
 
COMMENT ENVOYER LES OFFRES ET REDUCTIONS QUE JE SOUHAITE PROPOSER DANS LE CADRE DE CETTE 
CARTE ?     
    
Vous souhaitez figurer dans la « Carte Occ’ygene »:    
Saisissez votre proposition dans le questionnaire en ligne via le lien suivant:      
  https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSesmCHLP2TwIkCqiExjZ53djfrYR8mMOQ4vz-i-
2clSCaf6rA/viewform?vc=0&c=0&w=1   
   
    
COMMENT SONT JUGÉES LES OFFRES ?    
= PROCESSUS DE VALIDATION DES OFFRES QUI SERONT INTEGREES A LA CARTE  
    
 L’analyse des offres est réalisée en fonction :     

➔ du respect des critères     

➔ de la diversité de l’offre territoriale  

➔ des offres promotionnelles proposées.     
    
APRES VALIDATION DES OFFRES :   
L’agence N’Py prend le relais auprès de chaque prestataire dont l’offre est retenue.   
L’agence N’Py :   

• Envoie la convention TRI-PARTITE au prestataire    
• Paramètre les informations du prestataire sur l’outil de vente (prestations, tarifs, informations 

pratiques, lien vers le site internet du prestataire)   
• Forme chaque prestataire à l’outil afin qu’il soit en mesure d’accepter la carte sur site, en fonction 

de ses équipements et accès numériques   
• Assure le SAV tout au long du projet (problèmes techniques, demandes d’informations...)   
• Reverse les montants des cagnottes utilisées par les détenteurs de la carte Famille +  
• Met en place une plateforme géolocalisée et web responsive (affichage sur les smartphones) 

recensant les prestataires de loisirs adhérant à l’opération. 
   

CONTACTS UTILES :    
    
CRTL :     
    
Katia LARIVIERE : katia.lariviere@crtoccitanie.fr  (04 30 63 84 29)   
Véronique SEGAT : veronique.segat@crtoccitanie.fr  (06 72 75 98 98)   
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